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n° 175 797 du 4 octobre 2016  

dans l’affaire X / III 

En cause : 1. X 

2. X 

Agissant en leur nom propre et en qualité de représentants légaux de : 

 

X 

X 

X 

X 

 

 Ayant élu domicile : au X 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative. 
 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 octobre 2016, par X et X, qui se déclarent respectivement de nationalité 

syrienne et marocaine, agissant en leur nom propre et en qualité de représentants légaux de leurs 

enfants mineurs, tendant à la suspension selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution « des 

ordres de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexes 13 septies), pris et notifiés le 

28.09.2016. ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 3 octobre 2016 convoquant les parties à comparaître le 4 octobre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, Mme V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me B. De SCHUTTER, avocat, qui comparaît pour les parties 

requérantes, et Me N. SCHYNTS loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. Les requérants ont déclaré être arrivés en Belgique le 14 février 2016. 

 

1.2. Le 15 février 2016, ils ont introduit une demande d’asile auprès des autorités belges. 

 

1.3. Le 23 mars 2016, la partie défenderesse a adressé, aux autorités espagnoles, une demande de 

reprise en charge des requérants, en application du Règlement n°604/2013 du Parlement européen et 

du Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l'État membre 

responsable de l'examen d'une demande d'asile présentée dans l'un des États membres par un 

ressortissant d'un pays tiers ou un apatride (refonte) (ci-après dénommé le « Règlement Dublin III »).  

Le 1
er

 avril 2016, les autorités espagnoles ont accepté la reprise en charge des requérants. 

 

1.4. Le 25 mai 2016, la partie défenderesse a pris, à l’égard des requérants, deux décisions de refus de 

séjour avec ordre de quitter le territoire à l’encontre desquelles les requérants ont introduit, en date du 

24 juin 2016, un recours en suspension et annulation devant le Conseil de céans. 

Par la voie d’une demande de mesures provisoires d’extrême urgence, les requérants ont sollicité que 

soit examinée en extrême urgence la demande de suspension précitée.  

Par un arrêt n° 175 796 du 4 octobre 2016, le Conseil a rejeté la demande de mesures provisoires 

d’extrême urgence susmentionnée. 

 

1.5. Le 28 septembre 2016, la partie défenderesse a pris des ordres de quitter le territoire avec maintien 

en vue d’éloignement à l’encontre des requérants. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes dont la suspension de l’exécution est sollicitée, sont toutes deux 

motivées de la même manière comme suit (reproduction littérale) : 

 

« MOTIF DE LA DÉCISION 

ET DE L'ABSENCE D'UN DÉLAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits et/ou 

constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

 

X 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

 

X 10° si, en application des conventions ou des accords internationaux liant la Belgique, il doit être remis par 

les autorités belges aux autorités des Etats contractants ; 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire :  

 

X Article 74/14 § 3, 4° : le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une 

précédente décision d'éloignement. 

L'intéressée n'est pas en possession d'un passeport valable ni d'un visa valable au moment de son 

arrestation. 

Ordonnance (UE) 604/2013 du 26.06.2013. 

L'intéressée n'a pas donné suite à l'ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié le 25.05.2016 (annexe 

26quater). Cette précédente décision d'éloignement n'a pas été exécutée. Il est peu probable qu'elle donne 

suite volontairement à cette nouvelle décision. 

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressée à la 
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frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l'acquis de Schengen pour le motif 

suivant : 

 

L'intéressée ne peut partir légalement par ses propres moyens. Elle n'était pas en possession des documents 

de voyage requis au moment de son arrestation. 

L'intéressée a introduit une demande d'asile en Belgique le 15/02/2016. La Belgique n'est toutefois pas 

compétente pour le traitement de cette demande d'asile. L'état-membre qui est compétent, à base des articles 

51/5 de la loi du 15/12/1980 et 12.2 et 12.4 de l'ordonnance de l'UE 604/2013 du Parlement Européen et du 

Conseil du 26 juin 2013, est l'Espagne. 

Le 23/03/2016 l'OE introduisit auprès des autorités espagnoles une demande de reprise de l'intéressé à base 

de l'accord de Dublin. Les autorités espagnoles ont accepté cette demande de reprise le 01/04/2016. Le 

25/05/2016 un refus de séjour et un ordre de quitter le territoire (annexe 26quater), avec un délai de 10 jours, 

ont été notifiés à l'intéressée. 

Le recours introduit contre cette décision n'est pas suspensif. Le fait que l'éloignement de l'intéressée 

vers l'Espagne soit exécuté, ne l'empêche pas de confier sa défense à un avocat de son choix dans le 

cadre d'une procédure pendante devant le CCE. En effet, la présence de l'intéressée n'est pas 

obligatoire. Cet avocat peut faire le nécessaire pour assurer la défense des intérêts de l'intéressé et le 

suivi des procédures pendantes. 

L'intéressée réside toujours sur le territoire Schengen sans visa valable. Elle ne respecte pas les 

réglementations. Il est donc peu probable qu'elle donne suite à l'ordre de quitter le territoire qui lui sera 

délivré, un éloignement forcé s'impose. 

Toute la famille doit quitter la Belgique. Cette décision n'est pas une infraction de l'article 8 de la CEDH. 

Les enfants de l'intéressée ont 2, 5, 9 et 11 ans. Le droit à l'enseignement n'est d'ailleurs pas absolu et ne 

n'ouvre pas automatiquement le droit de séjour. En outre, il n'est démontré nulle part que l'enseignement ne 

peut pas être suivi dans le pays d'origine. En outre, pour toute personne normalement constituée, il apparaît 

évident que, dans une situation familiale normale, il est dans l'intérêt supérieur des enfants de ne pas être 

séparés de leurs parents. Cela implique que si les parents ne sont pas autorisés ou admis au séjour en 

Belgique et doivent quitter le Royaume, ils doivent se faire accompagner de leurs jeunes enfants afin de ne 

pas porter atteinte aux intérêts de ces enfants et de la cellule familiale. 

L'intéressée n'a pas donné suite à l'ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié le 25.05.2016 (annexe 

26quater). Cette précédente décision d'éloignement n'a pas été exécutée. Il est peu probable qu'elle donne 

suite volontairement à cette nouvelle décision. 

 

Maintien 

 

MOTIF DE LA DECISION 

 

En application de l'article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, l'intéressée doit être détenue sur base du fait que l'exécution 

de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur la base des faits suivants : 

 

L'intéressée n'a pas donné suite à l'ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié le 25.05.2016 (annexe 

26quater). Cette précédente décision d'éloignement n'a pas été exécutée. Il est peu probable qu'elle donne 

suite volontairement à cette nouvelle décision. 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l'intéressée n'a pas la volonté de respecter les 

décisions administratives prises à son égard et qu'elle risque donc de se soustraire aux autorités 

compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s'impose. 

Vu que l'intéressée ne possède aucun document de voyage valable au moment de son arrestation, elle doit 

être maintenue à la disposition de l'Office des Etrangers afin de demander sa reprise à l'Espagne.”. 

 

2. Objets du recours 

 

Le Conseil observe que les actes attaqués par le présent recours consistent en des ordres de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement. 

 

S’agissant de la décision de maintien en vue d’éloignement, le Conseil rappelle qu’il n’est pas 

compétent pour connaître d’une décision de privation de liberté dès lors qu’en vertu de l’article 71 de la 

loi du 15 décembre 1980, le contentieux de la privation de liberté ressortit aux attributions du pouvoir 

judiciaire, et plus spécialement de la Chambre du conseil du tribunal correctionnel.  
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En conséquence, la demande de suspension doit être déclarée irrecevable à l’égard de la mesure de 

maintien en vue d’éloignement.  

 

Quant à la décision de remise à la frontière, elle constitue une simple mesure d’exécution de l’ordre de 

quitter le territoire qui en elle-même n’est pas susceptible d’un recours en annulation et partant d’une 

demande de suspension. 

 

3. Examen de la demande de suspension d’extrême urgence en ce qu’elle est dirigée contre les 

ordres de quitter le territoire 

 

3.1. Cadre procédural : la condition de l’extrême urgence et celle de la recevabilité ratione temporis de 

la requête. 

 

L’article 39/82, §4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, est libellé comme suit : 

 

«Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la 

voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le 

délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3. ». 

 

L’article 39/57, §1
er

, alinéa 3, susvisé, de la même loi, est libellé comme suit : 

 

« La demande visée à l’article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par requête, dans les dix jours suivant 

la notification de la décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque qu’il s’agit d’une deuxième mesure 

d’éloignement ou de refoulement, le délai est réduit à cinq jours. ». 

 

En l’espèce, les requérants sont maintenus dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de la loi 

du 15 décembre 1980. Dans ce cas, le caractère d’extrême urgence de la demande est légalement 

présumé.  

 

Les requérants satisfont dès lors à la condition de l’imminence du péril, permettant le déclenchement de 

la procédure d’extrême urgence. 

 

Dans ce cas, il appartenait aux requérants d’introduire leur demande dans le délai légal imparti pour ce 

faire. 

 

Le Conseil observe à cet égard que les requérants ont satisfait à cette condition également.  

 

3.2. Examen de l’incidence de l’arrêt n°175 796 du 4 octobre 2016 du Conseil sur la présente cause 

 

Le Conseil rappelle que par l’arrêt n° 175 796 du 4 octobre 2016, il a été jugé que les autorités 

espagnoles n’étaient plus responsables du traitement de la demande d’asile des requérants, dont la 

responsabilité a été transférée à la Belgique et qu’en conséquence, les décisions de refus de séjour 

avec ordres de quitter le territoire, prises à l’égard des requérants, étaient devenues caduques. 

Dès lors, dans un souci de sécurité juridique, il incombe de suspendre l’exécution des ordres de quitter 

le territoire attaqués pris postérieurement aux décisions de refus de séjour précitées, lesquels sont 

devenus incompatibles avec le constat de la responsabilité de l’Etat belge quant à l’examen de la 

demande d’asile des requérants. 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1er 

 

La suspension en extrême urgence de l’exécution des ordres de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement à l’encontre des requérants, pris le 28 septembre 2016, est ordonnée. 

 

Article 2 

 

Le présent arrêt est exécutoire par provision. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre octobre deux mille seize par : 

 

Mme V. DELAHAUT,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA,   greffier assumé. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA V. DELAHAUT 

 

 

 

 


